
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le cinq juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du 
29 mai 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Patrick DENISE, Isabelle 
CREVEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre 
VOGEL, Yves LOUMON, Isabelle NOTHEAUX, Hakima BEDJAOUI, Nordine HASSINI, Virginie VANDAELE, Céline 
VAN PETEGHEM, Nicolas BERTIN, Aurélien LECACHEUR, Solène PETITJEAN, Léa DIEPPOIS, Aurélia JOPEK, Théo 
LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Jean METAYER donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Gilles LEBRETON donne pouvoir à Aurélia JOPEK

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoit NAOUS

Secrétaire de séance

Nicolas BERTIN

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa 
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 5 juin 2026

M_DL260605_075

CONSEIL  MUNICIPAL  -  SÉNATORIALES  –  DÉSIGNATION DES  DÉLÉGUÉS  DES  CONSEILS  MUNICIPAUX  ET  DE 
LEURS SUPPLÉANTS

Monsieur Jérôme DUBOST - Maire. -  Les élections sénatoriales auront lieu le dimanche 27 septembre 2026 
pour le renouvellement de la série 2 figurant au tableau numéro 5 annexé au code électoral. Conformément 
aux dispositions du Code électoral et du décret n°2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges  
électoraux pour l’élection des sénateurs, les conseils municipaux doivent désigner leurs délégués et suppléants 
pour composer le collège électoral chargé d’élire les sénateurs.

Dans les  communes de 9 000 habitants  et  plus,  tous les  conseillers  municipaux sont  délégués de droit.  Il  
convient donc de désigner uniquement les suppléants, qui remplaceront les délégués en cas d’empêchement 
(refus, décès, perte des droits civiques, etc.).

Le nombre de suppléants est  fixé par  arrêté préfectoral.  Pour la  commune de Montivilliers,  le  nombre de 
suppléants est de 9.

L'élection se déroule au scrutin secret sans débat, sur la même liste suivant le système de la représentation 
proportionnelle avec application de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 
Les listes peuvent comprendre un nombre de noms inférieur au nombre de sièges à pourvoir. 
Chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats.
L'ordre des suppléants résulte de leur rang de présentation

Les deux membres présents les plus âgés et les deux membres présents les plus jeunes du conseil municipal 
forment le bureau électoral.  La présidence appartient au maire et,  à  défaut du maire,  aux adjoints et  aux 
conseillers dans l’ordre du tableau.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code Électoral, et notamment ses articles L. 283 à L. 293, et R. 131 à R. 148 ;
VU  le  Décret  n°2026-301 du 21 avril  2026 portant  convocation des collèges électoraux pour l’élection des 
sénateurs ;
VU l’arrêté du préfet de la Seine-Maritime du 21 mai 2026 relatif à la désignation des délégués des conseils 
municipaux en vue de l’élection des sénateurs du 27 septembre 2026 ;
VU la circulaire INTP2611651C du 6 mai 2026 du ministère de l’Intérieur relative à la désignation des délégués 
des conseils municipaux et de leurs suppléants et établissements du tableau des électeurs sénatoriaux ;
VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire ;
VU les opérations électorales réalisées ;
VU les résultats de ces opérations électorales et du Procès-Verbal qui a été immédiatement dressé ;

CONSIDÉRANT

- Que le quorum du Conseil Municipal est atteint ;

- Que les membres du Conseil Municipal sont délégués de droit ;

- Qu’il convient d’élire 9 suppléants aux délégués ;
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Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- De procéder  à la désignation des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants par vote à  bulletin 
secret, en vue de l’élection des sénateurs.

Propositions des listes de suppléants:

Liste « Christel BOUBERT » 
Christel BOUBERT
Romain DELAMARE 
Jennifer BOUDER 
François LEROUX 
Fabienne MALANDAIN 
Jérôme HAUCHECORNE 
Stéphanie PERIER 
Jean-Pierre LAURENT 
Jeanine LEMAIRE 

Liste « Agnès MONTRICHARD »
Agnès MONTRICHARD 
Maxime LECLERRE
Laurianne MASSE

Après réalisation du vote à bulletin secret et du dépouillement effectué par les deux membres présents les plus 
âgés  (Madame Pascale  GALAIS  et  Monsieur  Eric  LE  FEVRE)  et  les  deux  membres  présents  les  plus  jeunes 
(Madame Léa DIEPPOIS et Monsieur Théo LAMBERT) du conseil municipal  – les résultats s’établissent comme 
suit :

Listes des candidats

- Liste : Christel BOUBERT

- Liste : Agnès MONTRICHARD

A. Nombre de conseillers présents et représentés 32

B. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au 
vote (abstention)

0

C. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés) (A - B) 32

D. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 0

E. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau 0

F. Nombre de suffrages exprimés [C – (D + E)] 32
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Nom de la liste ou du candidat 
tête de liste

(dans l’ordre décroissant des 
suffrages obtenus)

Suffrages

obtenus

Nombre de 
suppléants 

obtenus

Liste Christel BOUBERT 29 9

Liste Agnès MONTRICHARD 3 0

PROCLAME

- La liste de Madame Christel BOUBERT élue pour la désignation des suppléants des délégués de droit des 
conseillers municipaux (cf. PV et annexe de l’élection des suppléants) ;

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DU RESULTAT DE L'ELECTION CI-DESSUS.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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